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	FACULTE DES SCIENCES APPLIQUEES/

ECOLE POLYTECHNIQUE



Procédure relative aux mandats d’assistant
Votre mandat d’assistant vient à échéance au 30 septembre 2012, vous voudrez bien vous référer au calendrier facultaire ci-dessous afin d’introduire soit une demande de renouvellement, soit une demande de promotion : 
· Votre ancienneté scientifique n'excèdera pas 4 ans (temps plein) au 
30 septembre 2012 : 
vous pouvez donc bénéficier d'un renouvellement pour deux ans.  
Votre demande de renouvellement devra comprendre en outre un rapport de vos activités pédagogiques et scientifiques, en ce compris le sujet de votre thèse de doctorat, un plan sommaire de celle-ci et le nom de votre promoteur.  
Votre demande de renouvellement sera également appuyée par une lettre de votre chef de service ainsi que par un avis de votre comité d’accompagnement.
Tout ceci doit nous parvenir avant le 31 octobre 2011.

· Votre ancienneté scientifique sera de plus de 4 ans et moins de 6 ans au 30 septembre 2012, 
vous pouvez bénéficier d'un renouvellement à concurrence de 6 ans d'ancienneté.  
Vous voudrez bien vous rapporter au paragraphe précédent.

Si vous défendez votre thèse de doctorat avant le 15 janvier 2012, vous pouvez également introduire avant le 1er octobre 2011, une demande de promotion au titre de premier 
assistant (si vous répondez aux prescriptions réglementaires accessibles sur le site de l’Université à l’adresse suivante : http://www.ulb.ac.be/docs/greffe/index.html ).  

Si vous défendez votre thèse de doctorat avant le 15 janvier 2012, et qu’au 30 septembre 2011 vous avez accompli 5 années de mandat d’assistant consécutives, vous pouvez également introduire avant le 1er octobre 2011, une demande d’obtention de mandat post-doctoral (si vous répondez aux prescriptions réglementaires accessibles sur le site de l’Université à l’adresse suivante : http://www.ulb.ac.be/docs/greffe/index.html ).  

Nous vous communiquerons dès réception de votre acte de candidature la suite des formalités administratives à accomplir.

· Votre ancienneté scientifique sera de 6 ans au 30 septembre 2012, 
vous ne pouvez donc plus bénéficier d'un renouvellement ordinaire.  

Vous devez :
- soit introduire, avant le 1er octobre 2011, une demande de promotion au titre de  premier 
  assistant (voir paragraphe précédent) ou d’obtention de mandat post-doctoral.
- soit introduire pour cette même date une demande dûment justifiée pour un mandat 
 exceptionnel d'un an.  Les circonstances exceptionnelles devraient être justifiées par les 
 documents ad hoc (certificats médicaux, rapports du comité d’accompagnement montrant  
 des problèmes majeurs survenus avec les équipements, ….).
  


 Dans tous les cas, il n’y aura qu’un seul mandat exceptionnel.

NB : si vous avez défendu votre thèse de doctorat, vous pouvez, indépendamment de votre ancienneté, introduire une demande de promotion au titre de premier assistant.

Procédure relative aux mandats d’assistant chargé d’exercices

-
Votre mandat d’assistant chargé d’exercices vient à échéance au 30 septembre 2012, vous 
voudrez bien faire parvenir au Doyen de la Faculté avant le 31 octobre 2011 votre demande de renouvellement comprenant un bref rapport d’activités.

-
Votre demande de renouvellement sera également appuyée par une lettre de votre chef de 
service.  
Procédure relative aux mandats de collaborateur

-
Votre mandat de collaborateur vient à échéance au 30 septembre 2012, vous voudrez bien faire parvenir au Doyen de la Faculté avant le 31 octobre 2011 votre demande de renouvellement comprenant un bref rapport d’activités 
-
Votre demande de renouvellement sera également appuyée par une lettre de votre chef de service. 
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